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A P P E L AUX O U V R I E R S 
DE ROUBAIX ET DES ENVIRONS 

A nos Irères et sœurs de travail et de miser» « 
U y t plusieurs années déjà que q.ieiquvs ca

marades llainamis, dévoues fi leur Coopérative 
isère « Le Vooruit », de. uand, conçuiwi, Jidée 
Ue oreer une coopérative ouvrière socialiste, sur 
les oiê'res bases que « Le Vcoruit ••, de oand. 
Cas quelques camarades eurent à lutter contre 
de redoutables adversaires, mais parvinrent a 
surmonter tous los obstacles diriges contre eux 
ci amvèfcnt a fonder ce loyer Oe bien-être ou
vrier quest actuellement la Coopérative •• «La 
faix ». „ . 

Camarades, la Coopérative n La Paix » est 
aussi la Maison du Peuple do Roubaix C'est la 
une se réunissent les. travailleur.- poussés à la 
aréve par les salaires de famine que leur accor
dent les capitalistes. Cest il » l-a faix », cama-
njdes. que les secours et les conseils sont donnes 
* nous, malheureux ouvriers, pour arriver, a 
vaincre ces .apaces capitalistes. 

Evidemment, vous devez comprendre, Irères et 
aceurs de travail et de misère, que ce sont pour 
ces rnotirs ciue nous sommes harcelés et combat
tus, que ce sont pour ces raisons que les capi-
tul'sles essaient par tous les moyens, mais vai
nement de faire tomber la Coopérative » La 
Paix »'et les grandes organisations ouvrières 
qui y ont élu domicile, comme par •exemple le 
j.''ùssant Pyndieatr textile, qui vous accorde en 
cas de tfrèvo, de maladie ou d'accidents du tra
vail des nvartnaes et des secours qui vous pré
servent de la famine oui toujours vous JueU* 
ii'cmo en travaillant. 

Cest pour celu. camarad.-s, que nous faisons 
ippel à toqs le» ouvriers conscients de leurs do-
jfoirs pour qu'ils se fassent inscrire Je plue vite 
rcssible à la Coopérative » l a l>ui\ .. Cest pour 
que nous puissions démontror ,1 nos adversaires 
qu'ils sont impuissants a enrayer notre marche 
tri avant. 

Nous devons leur montrer que nous sommes, 
sur lo terrain économique, oi'ssi avancés que 
nos Irères de Belgique. 

En vérité, «amarades, voir.-- place est ii « La 
l^ix » ; c'est là le loyer où vous devez vous 
cipprovisionner. car c'est la Coopérative <• La 
.Paix » qui vend le meilleur pain < t qui défend 
les intérêt' de t..us les travailleurs. Camarades, 
nous vous demandons voire concours pour lut-
lar avec nous et obtenir pour les neiges et tous 
les étrangers \. s mêmes droits dans la Coopé
rative. 

Camarades, nous avons l'espoir que vous ne 
esterez pas plus longtemps réfraetnines à l'idée 
coopérative s.^'ialîsie el que vous viendrez en 
masse vous laine inscrire afin de contribuer en
semble à la prospérité de la Coopérative ouvrière 
• Lu Paix . 

l'n prenne ue coopiraleui> H a ' membrei 
ifv- nruiirii; flamand m Yootnif ••(<•' rio"0ai-f. 

OUTRAGE A LA PUDEUR 
lions la nuit de dimanche H lundi, explique 

M. Cyrille Laubens, débitant, rue de Leuze, vara 
une liei.re du matin, je vis arriver chez moi Louis 
Meurisse, oonlremaître de pëignage, demeurant 
près de cbez moi. Il était •vec en camarade et 
commanda deux cliopes. Puis, après s être livré 
A des plaisanteries plutôt déplacées, il sortit dans 
la cour et revint pour se livrer alnr—, a des exhi
bitions obscènes devant ma femme ma fille et 
plusieurs consommateurs Je le saisis alors et 
Ri jetai dans la rue. 

C'tat taux, riposte Louis Meurisse, qui avait, 
«lès lundi matin. oorté plains pour coups; jo 
saisi entré dans l'estaminet h I heure 1/4. je uni 
rien fait, rien dit. et j'ai été frappe par le rabn-
r.tier d'abord, par les consommateurs ensuite. 

Milheureusement il y sept personnes qui ont 
ru et procès-verbal a été dressé k cet audacieMx 
iJaigmmt. pour outrages à la pudeur. 

Le fabuliste s'est moqué quelque part de 
ceux qui prétendent voir dans les as t res et 
tu" savent pas ce qui se trouve a leurs pieds. 

m 
MALADE SUR LA RUE 

Hier vers deux heures de Vapres-midi,. une 
femme âgée de 4ô ans, environ, est tombée 
malaue dans la rue Sle-Elisabetti. Prise d é-
tourdissemeut, elle tomba sur le trottoir et se 
blessa au front. 

Relevée par des passants, elle fut remise 
à sa sœur qui la reconduisit ù son domicile. «. -

LES BAINS DE LA RUE DE ROME 
On se rappelle la protestation publiée dans 

l'a Egalité » contre la façon dont étaient trai
tés les employés des bains de In nie de Bo
rne. On viént"de 'prendre l'arrêté suivant : 

L'établissement de bains do la rue de Ro
me sera fermé hebdomadairement du diman
che à midi au lundi a midi. 

LA LISTE ELECTORALE 
Les demandes en inscription sur la liste 

électorale de 1909 seront reçues ù la mairie 
de Roubaix à partir de co jour. 

Les intéressés doivent se pré.senter.le plus 
tôt possible, munis des pièce? justificatives 
indiquée"1 ci-dessous : 

) Extrait de naissance ou livret de ma
riage- an» lenne carte d électeur ou certificat 
d<- 'radiation-, livret militaire ou certificat. 
d'exemption. . 

t? Récépissé- de changement de domicile ci
vil." ou pièce justifiant d'une durée de rési
dence de six mois à Roubaix. (Livret ou quit
tance de lover, bail, etc., 

Les naturalisés devront produire, en outre 
leur acte de naturalisation. 

Les fila d'étrangers, non inscrits s^nr les 
tableaux le recensement de la classe prochai 
ne un extrait de leur acte de naissance et 
avoir ?1 ans révolus au 31 mars 1903. 

j e ne ftuae «mm l e N I L 
CAMBRIOLEURS INCENDIAIRES 

Dans la nuit de dimanche à lundi, des maltais 
leurs s'introduisaient, npres oflracbon, dan» I" 
tubliss'-ment «.'.aillard. oecrtriiCfii, nie du \ i -

I Une foi* dans la pince, ils ae prépai^ao» ii 
visiter les meubles pour y prendre de quoi rsMi-
rcr la petite noce qu'ils méditaient lorsq» iLs cru-

i refit entendre du bruit. _, 
• \n même moment, une meule prenait [eu. t 11 
boua**. altanVe pur les maHaltoirs •-•t placée trop 
lires d'elle était cause de ce commencement aw-
ce'.Uie qui. heureusement, s'éteignit de lui-même, 

f.es dégâts sans compter la meule complète
ment consumée, se reluisent a quelques ear-
reaux brisés et quelques portes endommagées. 

ménagère, rue Ma-Campagne, VI. — Angfcle Re
nard, Ï8 jours, au Petit-Paris. — Henri Debue, 
73 ans, sans iirotession, u la Place. — Arthur 
Dck-scluse, lu mois, à Sainte-Marguerite. — 
Grnstant Declercq, W ans, sans profession, & la 
Place. — Lucienne Tylaert. i mois, rue du Petit-
Tournai, 8. 

WASQUEHAL 
PCNT88 DES tRAVAUXEUBS. — Dans le 

chantier ae la Filature du Nord, Delbecque Nar
cisse, liaé de 27 ans. mano>uvre, demeurant h, 
Klers-Iîreucq, s'est donné un coup de marteafl 
sur le front, en perçant des trous. Le docteur 
Dclatire lui a prescrit un repos de dix jours. 

ETAT CIVIL DE WASQUEHAL — NaUmnee*. 
— Surmoiit M.iiianne, place Kénelon. — Dclour-
me Soloupe sua Miclielet. — Fremaux Suzanne 
rue Clémcnline-Durieux. — I.eclerc:; Âdelaîd«, 
ruelle d? l'Abeille, 

Mercredi 6, Réelame au.x Galeries Lilloises 
Pantalons et gilets tricot vigogne pour hom
mes, valant S?.0o, vendus l.Si. 

S'a^'-îsser p r o \ ' oirement chez le citoyen 
DUMORTIER. 12, rue Desurniont. 

DOICTS FRACTURES 
Georges Davron, Agi1' de 24 an-s, n ianon-

. i e, demeurant rue Sainl-.VoUiine, COOT De-
raàlée, I, étant occupé dans la fonderie A. 
Bondt et Oie. rue Jucquarl, a reçu la chaîne 
d'une grue sur la main droite. 

Un docteur appelé aussitoi. a constaté un • 
contusion de 1 i tace postérieure de !a main 

tauehe, avec lracture plus que probable des 
e et 4e métacarpiens. 11 a prescrit un l'jn-4 

mois de repos. 

LES POIDS LOURDS 
Chez Lemaire et DilUes, fU*teor«, Léon 

Lonneux, i gé de 27 ans, homme le peine. 
demeurant 5. rue Guizot, a reçu sur le gro* 
orteil droit une caisse de lil qu'il manoeu
vrait . 

— Dans la salle de feutrage du peignage 
'Allart Rousseau, René Ponnie. Agé de i'b' 
*ns, feutreur, demeurant place de 1 Abattoir. 
A été blessé au gros orteil gauche par 'm 
ehute d un petif pignon. 

EN NETTOYANT UN BAC 
Juiietfe Sirna'ns, ratacheuse à retordre, 

demeurant 4, pàace Carnot, et employée oiie/. 
Dillies frères et C.utteau, fflateurs, a cté vic
time d'un aeeident dans 'es circonstances 
«uivantes : 

En nettoyant un "bac de métier, la main 
droite de l'ouvrière a heurté l'extrémité 
pointue d'un fil de cuivre. La blessure punit 
insignifiante tout d'abord, mais elle produi
sit ensuite une traînée lymphangiti iue. 

L'ouvrière devra chômer pendant deux 
longues semaines. 

MOtJVE>lUXr SOCIAL 
FEDVRATKM4 DU BATIMENT. — IM. rOimfan 

iiu Comité '.x1»!^]! annoncée jour aujourdlnu «r-i, 
reoiiM à mardi prochain, 1-J janvier, a cause des 
fêtes du jour de 1 An. 

" É T A T C I V I L 
<^ ItOLBAIX du '. janvier 1300 

rt.ii*«m»m — Eleoia •!'•• ScOa, «Tenue Julien-
Lj,UH,iie — Jeanne CaUeau, ru. Nabuchodono-
gor gar. — Lievin Wfcttay», awsiue Julien-Lu-
gacbs. 

y)t>c(>.c — Sophie Defrerme, <o ans. a r e pro
fession, rue Fauvrée, S . — Auguste Q"*dé. * , 
ans rue Saint-Jean. — François tielio-V. ^! ans. | 
ii.ii. i. ,M Jacquart. cour du oaz, 10.— Alphonse • 
Carpeiiiiei-, lia ans. Journalier, rue . île Tunis, | 
i, bM — Marie Cooomon. »:; tours, avenue Ju- ; 
lien-LaBaciie — Marie Deblander, 1 an, avenue . 
JiiJien-l^igaclie. — Henriette Taille, 1 an, avenue 
Julien-Legache. — Appollne Plpart. 7.1 ans, reli: 
gi^iLse. boulevard de Strasbourg. V». — André 
Equinct, 27 jours, rue de Muufai», 2. 

Deux enfants dans le canal 
Deux gosses en jouant sur la glace du canal 

tombent dans l'eau. — Us sont retirés 
aussitôt. 

Hier, vers trois heures de l'après-midi, un 
accident qui a failli coûter la vie a deux en
fants s'est produit près du Pont du Fresnoy. 
sur le quai du même nom. 

Cinq enfants, parmi lesquels Louis Théry, 
demeurant à Roubaix rue Solférh , ccur Du-
eroeq. et Ldouard VanwebeKhem, domicilié 
môme rue numéro 42, jouaient sur la berge 
lorsqu'une idée baroque passa dans la tête 
de Vanweheghem. Il voulut se jjayer un pe
tit coup de patinage et mit le? pi'eds sur la 
glace. 

Malheureusement ce n était plus très soli
de. Un craquement se fit entendre suivi 
d'un cri, le patineur venait de disparaître 
sous l'eau. 

Il revint bientôt à la surface et son cama
rade Théry vint lui porter seeours. 

Cette intervention devait lui coûter cher. 
En effet, il alla uu&sitiV rejoindre Edouard 
dans le canal 

Terrifiés leurs camarades se mirent à 
pousser des cria qui attirèrent un mattre 
d 'armes roubaisien. demeurant rue do l'A
louette, puralt-il. Il tendit -a ceinture à Var-
weleghem qui s'en empara sauta sur la ber. 
ge et s'enfuit, sans plus suneer au reste, 
dans la direction de son domicile 

Le sauvetage de Théry fut plus difficile. Il 
fallut aller chercher une galle. Bimn, avec, 
l'aide d'un marinier le toaitra d'amies par
vint à le ramener sur le quai. 

L'enfant nui avait perdu connaissance fut 
transporté à la villa du docteur Bernard où 
<les soins lui furent donnés qui 1? ramenè
rent vite à la v> . 

En résumé, les deux enlonV* an ont été 
quittas no-jr un bain gkicc. 

LES CHUTES 
lean Vanovretehtvels,) figé de 40 nns, de-

meur6.nl rue du Tilleul, Impasse Saint-fxiuis. 
employé chez Alfred Motte et Cie, filateurs, 
r ue des Longues-Haies, se trouvait vers six 
heures du matin dans leur établissement de 
la rue du Moulin. 

La malheureux ayant fait une chut* sur 
un madrier, s'est enfoncé la dixième côte 
gauche en arrière. 

— Chez Gauit père et fils, marbriers, 21-', 
Grande-Rue, Télesphore Hecque, marbrier, 
demeurant 55 bis, rue de l 'Espérance, est 
tombé sur la tétc par suite d'un faux pss= 
et s'est blessé au Iront. 

SUITES D'UN FAUX MOUVEMENT 
César Vangeluwe, demeurant rue de î.iî-

.e, 152, à Mouvaux, dnubeur, était occupé 
rhez Jules Martel, constructeur, 112, m e 
des Arts, lorsque par suite d'un faux mouve
ment, il s'est fait une rupture fébrillaire des 
muscles intercostaux (hémithorux antérieur 
droit) 

• devra rester deux semaines au moins 
Moigné de l'atelier. 

ELLE PREDISAIT L'AVENIR 
Il y a des pythonisses atutorilioa et d'aii-

res qui ne le sont pas. Les premières ont le 
troit de lire dans les astres et de prédire 
l'avenir aux gogos; les autres pas. Les fé
condes sont de fausses devineresses: les 
t remières des somnambules extra-lucideî.. 

« paiement d'un droit de place opère ce mi-
raeie. 

Li^vin Delhaye, femme Vandroogennroecq 
Igée de 3? ans. demeurant 1, rue de la Halle, 
est classée dans la catégorie des sybilles 
frelatées, car elle a omis de réclamer une 
autorisation. 

Aussi, étar.t installée sur le boulevard 
Oambetta vers 10 heures du matin, elle pré
disait toutes sortes de bonheur et de félicité 
à se» clients quand un agent s'est approché 
et lu ; a dressé nne contravention. 

[ja pauvre wonhétesse ne s'attendait pas 
I celle-14-

WATTRELOS 
POUR P.UnE LA PRAUDE. — I>ouis Haas et 

Henri Andoucl>e. sous-brigadier et prépose a la 
Murtinoire <-n .service place ciadenne, à minuit 
et demi, virent venir un individu qui tenait un 

. chien en laisse. Liiomm»?, aaocevant les douii-
' nieis. lâcha son eliien et prit La fuile. 

Kejoint et mis en état, d arrestation, il a dé
claré se nommer Victor Uuciiatelel, mécanictei}, 
âgé de lit ans. demeurant a Lys-lez-Lannoy. 

ARRESTATION D'UN EXPILSE. — La police 
a arrêté, tuer, Polydor? I..blanc, expuWi de 

i France depuis l'tot. p.iur vol d'un corsaae en 
I dentelles au préjudice de Mme veuve Uelfosee-

l'aveur. rue de Mousereu: 
I PRENEZ l \ REGISTRE. — On a dressé con

travention à Pierre Vanlaer, brocanteur, demeu-
l'ant cliez bojîaert, au l'ouquet, pour défaut de 
registre et de déclaration de commerce, et pour 
ivresse. 

I A QL'I LE PORTEiMONNAlF.? — Un portemon-
naie a été trouvé, rue d Aud-iiaerdc, par Louis 
D'jponchel, Iffé de 13 ans, tiabilanl rue Tbiers. 

t \ aWIURIOLACrE. — En rentrant chez elle.. 
, * six heutes du seir. Mme Lamnau trouva sa 

maison toute bouleversée. Les clHimbres avaient 
•,-to visitées et tous les meubles louillès l'un 
apréa l'autre Différents ob;els avaient été enle
vé-, notamment une fourrure, un complet, un 
paletot de dame, deux montres, une layette d'en-
iant une paire do bottines ii boutons, des essuie-
mains, etc., etc., le tout d'une voleur de 300 fr. 

Pour entrer, le malfaiteur avait dû se servir 
d'une fausse clef car on ne remarque aaraam 
trace d'effraction. 

ALLOCATIO.VS AUX RESERVISTES ET TER
RITORIAUX. — Le maire a reçu cent, demandes 
présentées par des réservistes et territoriaux qui 
so croient en droit de réclamer les indemnités 
accordées aux soutiens indispensables de famillCj 
en remplacement des dispenses de faveur qui 
existaient sous le régime de la loi du 15 juill'-t 
IS^n. 

Ces dossiers ont été transmis à la Préfectura 
pour <Mre cvjijnines par le Conseil départemental 
qui doit SJ réunir dans Je comant du mois do 
janvier. 

Ces demandes .-e ré/iartfssent comme suit : 
23 pour les réservistes appelés pour une périodo 
de 23 jours: 2U pour ceux appelés pour 17 jouis 
cl i8 pour les territoriaux appelés pour t» jouis. 

En 1W6, dans la session du Conseil départe
mental de septembre, Il réservistes sur 12 ont 
été classés soutiens indispensables de famille. 

ETAT CIVIL DE WATTRELOS du 1er au 1 
janvier 190W. — Naissance*. — Jeanne Clarbaut, 

: rue de France, *5. — Flore Motte, Saint-Liévin. 
— Yvonne Vunliamme, rue Couteou, 43. — Edgar 

I Menel. Sarlel. — Suzanne et Irma Keildiof (ju-
ineUes}, Touqu**. — Ijcrlfie Leys, rue Victor-
ilugo. 27. — Denis Delatlre. rue do l'Industrie, 
.». — Marie Verrc-ux, rue d'Audenarde, 42. — 
René Carnet te, rue Kaidiherbe. — Albert et Alber-
tine Vercruysse (jumeaux), rue du Petit-Tournui. 
— Fornand Decuvpèrê, rue siaint-Vincenl-de-
Paul. — Êernand Plouvkr. rue riarman. I — Ber
nadette Motte, rue Clauda-Berneta, G. — Ma-
tliilde Billiet, Touquet. — Hélène Laebens, rue 
Saint-Vinccnl-de-Paul, 4U. — Urbain-Florin, r.:e 
de Tourcoing, 83. — Justine Coerevits, rue Fai-
dherbe, 26. — André Léman, rue do Leers, 1-

I Publications de marianes. — Entre : Alphonse 
Thieïfry, trieur de laine, et Rose Sénéchal, visi-
teuse de tissus. — Joseph Vanmarcke, ïhareulier, 
et Valérie Gheysen. ménagère. — Bernard Vlié-
g.'ie, domestioue, et Céline Papegav, tisserari<le. 
— Alphonse Nys, soiineur, et Marie Reumaux, 
tisserande. — Florent Delrrrux. tisserand, et Ma
ria Senave, tisserande. — Gustave Oaeremynek, 
charretier, et Sidonie Troncquojr, ménagère. 

Dèoèt. — Marie Vanlaere, 13 ans, bfteieusc, 
rue Nadaud .T-'i. — Jean Deeorte, 4 ans. rue du 
pomicr, » . _ Cécile Destombes 71 ans, proprié 
talre^ a ]n Vfartr'noire. — Jules Pottemi, 9 jours. 

L*v Fetit-Toumai. — Julie Wiliecomme. 43 ana. 

Militaire sous les verrous 
Reynard est non seulement inculpé d'agres

sion mais de vol. 
Noua avons annoncé hier l'arrestation d'Al 

hert Reynard. soldat nu 94e d'infanterie,sou» 
i inculpation d'agression nocturne perpétrée 
sur Mme Broux Dctroy.rue Garnot.Son affai
re s'aggrave de plus en plus. Non seulement 
il reste"inculpé de l'agression mais encore il 
«si soupçonné d'un -vol de chaussures com
mis dans la nuit de samedi à dimanrr-c.Veis 
3 heures du matin, les agents de service rue 
des Omnibus aperçurent deux individus à al
lure suspecte et porteurs de paquets qui s'en 
gageaient dans lu rue de la Fonderie. Ils 
crurent reconnaître Rosebeom dit. le Berlou 
domieilié rue de Tourcoing à Roubaix, re
cherché pour purger une condamnation îi 
six mois de prison pour vol et Albert Rey
nard. Ce dernier était - Mu de ses vé'-~>»nt3 
militaires. 

En apercevant les agents, le- deux indivi
dus prirent la fuite et une poursuite achar
née commença dans laquelle les agents fu
rent vomeus car ils perdirent les traces des 
poursuivis, rue de la Tossée. 

Les iJenx baluchons abandonnés au mo
ment de l'attaque contenaient douze paires 
de souliers 

Une enquête lut ouverte aussitôt et on par
vint à connaître le nom du volé, M. Henri 
Legrand, 87, rue de Roubaix. Pour enlever 
les chaussures, les malfaiteurs avaient cassé 
la glace de son maeasin. 1 

Reynard arrêté le lendemain a éfë inter
rogé par M. Rougeron. 

Il me tout et quand on lui demande ofi ï! a 
passé sa journée et surtout sa nuit, il décla
re ne pas s en rappeler. 

Néanmoins fl a été. conduit ô Lille à une 
heure de 1 après-midi. 

m 
LA FRAUDE 

Les douaniers Leplat et Laîranco, de la 
Marlière, ont arrêté Louis Destailleur, 39 ans, 
infirmier à Roubaix, et J. Wiis, batelier à 
Anvers. Ils étaient porteurs de 30 kilos de 
café valant 00 francs. 

DANS L'ŒIL 
I.-B. Scalbert, chaudronnier, âgé de 31 

ans, demeurant ;'i Roubaix, M, rue Dombas-
le, travaillant chez MM. Christory et fils, 
rue de Rénaux, a reçu deux éclats de fer dans 
l'épaisseur des lames moyennes de la région 
centrale inférieure de la cornée gauche. 

Le docteur a pratiqué l'extraction et fait 
le .oui-etage des plaies. On craint des com-

i pi ica lions. 
m 

UEJ MFJTJJSUB SUCRE BLANC ESX> UB 

&uc**e &6gHin 
* BLESSES AUX DOICTS 

Chez Duvillici frères, dans la salle de la 
préparation, Jeanne Rorgies, âgée de 17 ans, 
soigneuse, demeurant au Touquet, était eu 
train de uettover son métier. Elle approcha 
la main trop près de la courroie qui lui ef
fleura le pouce droit. 

Chez Paui rtéquillart, filateur de coton, 
rue de Bouvines, J.-R. Hack, apprenti bô-
eleur ôgé de U ans, demeurant rue de la 
Boulôire» a eu l'exirémitê du pouce droit 
comprimée entre le chariot et le butoir. Ce 
pouc- a été '-crasé et l'ongle arraché. 

i m 

l E T ^ / T C I V I L 
de TOCrtCOING du -4 janvier 1909 

rVmlljanoM Bruvnooghe Henri, rue de l'Epi
ne — iîonav Alice, rue d'Amsterdam, 3. — luek 
Denise rue" des i'outrains, 68. — Delplanque 
Léon, rue de l'Epinette, 231. — Desmarchelier 
Jeanne, rue du Congo, 177. 

Mariage. — François Georges, manœuvre, et 
Poulain' Marie, sans profession. 

[tècès. — Dervaux Céline, S7 ans, rue de t Hip
podrome, l ï . — Vanderstichel Marie, W ans, rue 
de Paris, ai?. — Dervaux Louis. 77 ans, rue de 
Lille 57. —• Dendauw Mireille, 7 jours, rue Na
tionale. 122. — Grimonprez Jean-BanUsle. 46 ans, 
rue Nationale. 1*2. 

I ^ r l l ^ l ,T=H 

AMIS DE RENCONTRE 
A loccasion des têtes du Nouvel An, la 

gare des voyageurs présente choqua jour la 
plus grande animatioii-

llier vers 5 h. 45, alors que là fouk encom
brait la salle des Pas-Perdus, des cris at 
tirèrent, soudain l'attention vers la bibliothè
que : deux individus, dont I un pris de-bois
son, se querellaient et gesticulaient ds façon 
désordonnée. 

.Celui qui était ivre aceusait le second de 
lui ovoir dérobé sa montre et sa chaîne pen
dant qu'ils étaient ensemble au café. 

Au bruit de la discussion, les inspecteurs 
Ruffin et Poncelet, de la Jjrigade mobile, -qui 
se trouvaient parmi les voyageurs surgirent 
devant le groupe et conduisirent les deux 
querelleurs devant MM l'aivre et, Gààbeck, 
commissaires. 

Interrogé, celui qui criait au voleur <io-
r lurs se nommer Edouard Libert, maçon, de
meurant h Auchel (Pas-de-Calais). Venu a 
Lille pour allaires, il avait, vers 4 heures, 
fait la rencontre de deux individus avec les
quels il eut le grand tort de lier conversa
tion. Le couple, en effet, mena l iber t d'es
taminet en estaminet, si bien que vers 
5 heures et demie, h mnçon était aux trois 
quarts ivre. 

Ses deux compagnons décidèrent de le con
duire jusqu'à la gare. En cours d» route, l'un 
d'eux lui enleva prestement sa montre, mais 
pas assez adroitement pourtant puisque f i-
bert s'en aperçut 

Prié à son tour de s'cxplinuer, l'individu 
amené par les inspecteurs, et que le maçon 
accusait, se regimba, protestan» de son in
nocence. 

Ces protestations laissèrent les commis
saires pins qu'incrédules, et ils le firent fouil
ler. Dans le gousset du gilet, l'inspecteur 
Ruffin-retira triomphalement la montre et la 
chaîne de Libert. 

Ne pouvant continuer à nier, cet individu 
dit décliner Son état-civil : c'est un nommé 
Erncit Coisy, earron de restaurant, demeu
rant m e des Robleds. 

M. Fnivrc l'n onnsitmé à M di'nosition pt 
a chargé ses inspecteurs de recherche- le 
compagnon de Cni«y. 

H partit, artes avoir joué s la fléchette. Cest 
«erv-quw Bnrvayrri?- > a.mur n y jomna ecc-i 
e-iPieUcruent, pensent, le camarade al ic <rèio du 
défont.--car-Il «•«rmit jnmrris- moTHfmté lirleD-
tion de se «uiCIrter. 

Le corps est resté .1 la Morgue, en .iltenaïul la 
décision delà"latnlltP pour IJS obse-r.ie», nul au
ront tfr'i.i arrjoiTfd'hufr 

' L'INCENDIE DU LYCEE 
Le Conseil d'administration du i-y^-'o, s'est 

réuni hier d:ms la matinée. 
"Il a ns'ffi de rrouvean tt-rioearnx sinistrés, a la 
démolition desquels en travaille activement et, 
avre M. le'Pi-oviscur Barou, a discuté les nou
veaux am'jnngemenrs, tant pour le logement dès 
pensionnaires quo pour la rentr."; des classes. 

— it» 

ARRONDISSEMENT DE VALENaENNES 

ANZIN 

Suites, mortelles d'accident 
Nous avons rnner-cC qu'un fpaaiia de P ^ns, le 

jeune Deplechtn, rue du Verger, avait été griè
vement brflie, pour réire approcbé d'un foyer. 

l e pauvre petit, malgré les soi:.s, a SuOCemM 
ft ses brûlures. 

l a douleur de la famille esl navrante. . 

UNE GR*VE AFFAIRE 
UNE PLAINTE EN ESCROQUERIE ET 

FAUX CONTRE UN ANCIEN CHEF 
DE SERVICE DE LA VILLE. 

Sur la plainte dune dame B..., une perqui
sition a été opérée hier, dans l'après-midi, à 
Saint-Maurice, au domicile d'un surveillant 
révoque des travaux municipaux de la Ville. 

Cet ancien fonctionnaire s'était fait remet
tre pa- Mme B..., à titre de prêt remboursa
ble à une date déterminée, une somme de 
O.ooo iranns qu il reconnaît avoir reçue. -

Mais au moment où le remboursement lui 
fut demandé, l'emprunteur exhiba un reçu 
de la somme totale, ponant la signature de 
la dame B... « 

Celle-ci prétend que le reçu et la signature 
constituent autant de faux dont elle a saisi 
!a justice. 

Au cours "o.c la perquisition, quelques va
leurs (obligations et autrçsj ont été mises 
sous scellés, ainsi qti'utie volumineuse cor
respondance. 

La Parquet est'décidé k pousser activement 
cette affaire, tant dans lintérêt de i accusé, 
qui soutient énergiquemen* sa bonne foi, que 
dans celui de la plaignante. 

La personne taisant l'objet de la plainte 
était, à raison de ses fonctions, bien connue 
à Lille, où ies faits causeront une certaine 
émotion. 

-A . i l JF**-. r q u e t 
LE CAMBRIOLAGE DB LA RUE D'AR

TOIS. — M. Oobert. chargé de l'instructio i 
rie celle alfaire. omiMiiue à pousser les in-
terrogatoirea de < hner Chartier et sa maîtres. 
se Ctiristiaens (icrtrudt.-, femme Tréve'in. in-
eolpèa dans ce cambriolai}-' comme ju',;-,ir 
ou comme complice. 

Il a réussi à faire avouer ;\ cette dernière 
son identité qu'elle voulait cacher, se préten
dant une enfant sans nom et volée par des 
romanichels. 

Elle a enfin reconnu être née en Belgique, 
avoir 33 ans et taire l'objet du inandat.d'cx-
tradilinn lancé contre elle pour vol, par la 
justice beljM. 

LES VOLS AU CVMION. — Le ir.èm- ma
gistrat renvoie devant le tribunnljBT>rre.cJJQP; 
ne! les nommés Hetche et Landuyt, deux 
« roulottiers » qui dérobèrent un tapis dé
crottoir sur un camion en stationnement rue 
d'Amiens. 

UN VOL DE TITRES A RONCHIN. —Sont 
également renvoyés devant le tribunal, Ju
liette Grobois. femme Leleu, et son fils t-e-
|eu Victor, 14 ans. 

On se rappelle celte affaire : le "fils d'un 
fonctionna're habitant Ronchin ' déroba, A 
son père, une somme d'argent assez imi>or-
tante et pour environ 2.000 francs de titres. 

Le jeune Leleu se fit payer sur l'arfrcnt 
volé une bicyclette et divers objels pendant 
cpie sa mire allait chez un changeur négo
cier les titres volés. 

LES VOLEURS AU COMPTEUR. — M. 
Boulesteix, juge d'instruction, a interrogé 
hier les nommés Bataille Eloi. 17 ans. ma
nœuvre, rue de Cambrai, et Leclercq André, 
10 ans, également manœuvre, inculpés de 
deux vols au compteur i gaz commis dans 
des estaminets de St-Maurice. 

Bataille est un cheval de retour que le tri
bunal a remis deux fois déjà à ses parents. 
11 avoue que toux deux profitant d'une absen
ce des débitants, s'approchaient des comp
teurs et cassaient les fils de fer retenant le 
plomb. « Pas besoin dp pince, dit-il, il n y a 
qu'à tourner le fil de fer, ça casse tout seul «. 

Ils commirent ces vols parée que,disent-ils 
ils n'avaient pas d'argent pour faire le nou
vel an. 

Tous deux pourraient bien faire connais
sance avec la maison de correction où ils 
seront débarrassés pour quelques années ties 
soucis d'artçent. 

SAVÛN OU GONfiû «• - - ! • - -«=* 

D o u a i 

Triple évasion nocturne 
à la caserne d'Aousl 

ENTRE FUYARD ET SENTINELLE. — 
UNE ARRESTATION.— L'ENQUETE 

Récemment, trois soldats du îcr bataillon 
du 33me légimcm d'infanterie, Bultinck, I-a-
niau et Lebrun, étaient enfermés dans les lo
caux disciplinaires de ">a caserne dAoust. Les 
deux premiers étaient en prévention de Con
seil de fruerre. U y a un an environ, Laniau, 
s'était déjà évadé. Quan* à Lebrun, il était 
seulement puni de prison. 

Ces trois hommes, très mal notés, ont réussi 
à s'évader de nuit. Voici dans quelles circons
tances : 

Ils percètent, à laide d'un instrument poin
tu, un trou dans le mur de leur pTison, lequel 
mur donne sur le mess des sous-officiers. 
Par ce trou, ils s'introduisirent dans le mess, 
naturellement désert. Du mess, iis g:a«-nèrent 
la cour de la caserne, puis la grille de la por
te située rue Saint-Michel. 
UNE BAÏONNETTE DANS LA CHAIR 
Bujtinck et Laniau, s'aidaut mutuellement, 

franchirent facilement la grille, sautèrent 
dans la rue et s'enfoncèrent dans la nuit. Le
brun escaladait à son lour la Brille, lorsque 
le soldat .Maurice Robilliart, qui était de fac
tion, l'aperçut cl le somma de se rendre. Le
brun ne répondit pas La sentinelle lui porta 
alors un léger coup do baïonnette. Le fuyard 
laissa échapper un cri de douleur et se ren
du. 

R fut sur-le-champ conduit au poste. Peu 
après, on l'enferma dans une cellule. 
VAINES RECHERCHES 

EN ROUTE POUR LA BELCIQUE 
Le sergent qui commandait le poste sortit 

avec plusieurs hommes. La rue Saint-Michel 
et les rues voisines furent explorées. Vaine
ment. Laniau et Bultinck demeurèrent introu
vables. 

On croit qu ils ont pris la route de 1? Belgi
que. 

Laniau. qui se réfugia à Charieroi; lors 
d'une précédente évasion, connaît très bien le 
pays. 

Lebrun restera dans sa cellule, où il est 
étroitement suBwevllé, jusqu'à ce qu'on ait sta
tué = ur son cas. 

ARRONDISSEMT*T<rT DE DOUAT 
RAIMBEAUCOURT 

Impor tan t cambriolage 
Pendant la nuit de mercredi à jeudi, un vo, 

audacieux a été commis chez M. Blondeau, 
mercier et débitant de tabac, à Raimbeau-
court. 

Apres avoir brisé un carreau ce la porte 
vitrée, donnant sur la rue, on s'est introduit 
dan^ le magasin: 

Le cambrioleur — ou ,es cambrioleur^ — 
ont enlevé une somme de T2 francs 50 qui se 
trouvait dans le tiroir du comptoir. 

On a en outre dérobé du tabac, des pièces 
de drap, et une fourrure 

Le montant du vol s'élève à cinq cents 
francs, . 

Une enquête est ouverte. 

VloTOft VAISSIER 

"Val e n c i e n n e e 
FAUX PAS 

'M. Ghislain Drainais, secrétaire généra! de 
la Mairie de Tourcoing, passait, vers dix heu
res du soir, place de la Gare. 

I! glissa sur la couche de glace durcie, et 
tomba, se blessant assez grièvement. 

Il dut recevoir des soins à 1 Hôtel Henri. 
Encore une victime de notre service de voi

rie insuffisant. 

Le mystérieux noyé 
est un Anzinois 

L'identité du jeune homme retiié samedi du ca
nal chemin du Halage, a été établie hier 

U a été reconnu par set) irére, Pascal LJuhayon, 
maçon, rue Deniéi-e-les-Murs. 

C'est un nommé Edouard Duhayon, &> ans, 
manœuvre, travaillant à la.fonderie Uubus, a 
Anzin, logeant à « la Clé d'Or ». rue Je 1 hscaut. 

Vers t heures du soir, il se trouvait » • •siami-
net Venmol, avec un de sej camarades. Miuters. 

C a m b r a i 
' XïrâVè "âC'ciUenvde' voiture 

M Thiérv, ii ans, charnUer. O.emeurant nie 
îles Caiiddibns, au .-ervue de M Duroyon, mar-
chuncl de b^is. revenait, hier soir, vers sept tieu-
res trois quarts, par la rouie de Solesnies, con-, 
duisant un ctiaciot. 

.Vun moment donné: sHns que"»on- sache dans 
qi.'iles circonstance*. M. llueiy tomba sur la 
cbau&aee, eu il resta étendu. I n autre voiturier 
qui le suivait Y: trouva ipsant sur le sol et appela 
au secours. M. Thiéry fut relevé sans connais
sance par des passants et transporte sans re
tard u l'hôpital civil où il reçut les soins «ue 
nécessitait son état. 

Le malheureux aviit une lracture du crfir.e et 
un. ceU crevé. On ne sait si ces blessures ont été 
occasionnées par lu roue dû véhicule ou oer. le 
sabot du cheval. 

L'.-tat de M. Thiéry insoire les plus sérieuses 
inquiétude. 

LE GATEAU 

Deux forcenés 
l es Gendarmes du Cateau enl conduit, hier 

matin, a ta maison d'arrf-t de Cambrai, deux 
individus. Alexandre Dulorest, dit Dmdin, -"5 ans, 
journalier, demeurant rm' d*En-Bas, aa Cateau, 
et l.juisAnseli>itt. dit Dupuis, 32 ans, journalier, 
demeurant rue blienne-LK'Iet, au Cateau, préve
nus du coups et blessures. 

Le 1er |hôvier ces in.iividus, accompagnés des 
sieurs Lafo~s<. et laine Ferdinand, se rendirent 
a l'estaminet de la aame l-'ontineau, dite .. C"ict: 
nience gros bords u, et firent servir des eonsom-

I mations. La fille de J'etaolissement, Juîia, alla 
chercher un ponaionnaJre Jacques Hallaert, Mh 
ans. chaudronnier <n cuivre, qui ne se fit pu3 
prier pour descendre dans le débit Aussitôt une 
discussion s éleva entre ce dernier et Duforcst 
cl Jes deux nommes en vinrent aux mains. 

Anselmet se mit de la partie, si bien qu'en 
un instant Haitaert lut édurdi d^ coups. Les 
deux consommateurs mirent à lo porte les deux 
forcenés qui. toujours suivis de Lalosse et de 
Tfi»ne, se rendirent à l'estaminet Ledieu, ruo 
Genty. La, une nouvelle discussion s'éleva entre 
Ansolmet el M. Lelieu. Djfloresl prd Parti pour 
.son compagnon et, avec lui. il tomba h brns 
raccourcis sur les époux Ledieu qui se retirèrent 
de !a lotte assez sérieusement blessés. 

Mme Ledieu portait des blessures dans la ré
gion de l'œil : M. Ledreu portail des plaies nu 
euir chevelu et des ccchvmoses au nez et aux 
mains. Tous deux dur-en l recevoir- les soins d'un 
médecin. 

Anselmet et Duforesl. en «'enfuyant, avaient, 
en outre, brisé les emrreaaa de la devanture de 
1 établissement. 

Càmatu nous Pavana ùil. tous deux ont été ar
m é s e! éerouvs. «prés avoir été interrogés som-
mairemeot par M. tJocliot, juge d'instruction. 

:?AS-BE-GALÂi; 
CARVIN 

Un enfant brûlé 
tiieudonné Augustin, âgé de £ ans, dont lei 

parents habitent route-de Libercoi»rt, a été, le 
ler janvier, victime d\un grave accident. 

Etant près du feu, ilWt tombé dans une mar
mite do bouillon qui Pa, horrihlement brùlê. 11 

est mort le lendemain après Ttngt-quatre neum» 
d"£ifrrribies souffrance5. 

SALLAUMINBI 

L'homme au couteau 
Gn passant rue de Douai, le jour de l'An, 

les -gendarmes avisèrent un jeune homme 
qui s'avançait avec prudence, tel un indien 
Sioux sur le sentier de la guerre, et serrant 
dans sa main crispée un énorme couteau d> 
cuisine. 

Les représen.ants de la loi s'émurent d'un 
tel appareil meurtrier et ils s'enquirent au
près du jeune homme de ce qui motivait en 
déploiement d'armes blanches 

L'autre enlm dans des explications pâ
teuses desquelles on put comprendre que ca 
jeune homme, ému par les visites du jour de 
I An et |e=i nombreux petits verres qui s'en 
suivirent, avait cru qu'on en voulait à ses 
jours et s'était a rmé ae ce terrible eustach* 
pour le cas où ou l'aurait attaqué 

Los gendannes rassurèrent le bon jeune 
homme, qui se nomme Crespin Florent, 18 
ans ; ils lui confisquèrent son couteau et lui 
drossèrent procès-verbal pour ivreese. 

IMBLlYAUX 

Cour d'Assises te Pas-de-Calais 
La session du premier trimestre de 19fS S'ett 

ouverte hier, a Saint-Omar, sous la présidence 
de M. loppé, Menante» a la Cent d'appel 'H 
Douai. 

Vol qualifié à Arras 
La veuve VVrdavou- tient ù Arras un dénit ua 

boissons. L immeuble quelle habite est loué a 
différentes personnes, notamment 4 la famille 
Secleppe, et un couloir laisiuit cemmuniquer 1* 
rue avec la c our est ouvert a tout venant. 

Le 19 octobre 1»«, vers neu: heures du soir, 
la veuve Ver-davoir pria ses derniers consom
mateurs, dont Secleppe Marcel, de vouloir Diea 
se retirer, parce /quelle désirait fermei son éta
blissement, alin d'aller rejoindre sa tamille au 
théâtre. L'accusé quitta aussitôt le débit de bois
sons, monta chez sa mère et après avoir dîné sa 
rendit dans la oour de l'immeuble, avec la réso
lution de commettre le vol qu'il avait proiel» 
dès qu il eut connu l'absence de la caiiaietiere.-
Far une petite lenélre laissée ouverte donnant 
sur cette cour et située a 1 m. 7S du sol, tl péné
tra dans une salle occupée par la veuve VerdA» 
voir, touilla un placard dans lequel il savait 
trouver de l'argent et qui est encastré sous la 
lenêlre qu'il venait d escalad_i', découvrit 123 tr. 
dont il s empara. Il se rendit ensuite dans une 
chambre continué où il prit encore 10 fr SU 
dissimulés dans un gobelet. 

L'inculpé se retira alors par où il était venu. 
I*e 19 octobre, 4 neuf heures du soir, Secleppe 

n'avait p.us d'argent et s'était vu dans l'impaa-
sibilité de payer 0 fr. 40, montant des consom
mations qu'il avait prises chez la veuve Verda-
voir ; après dix heures du soir, il fit différente» 
dépenses à Arras, se rendit en chemin de fer 
a Beauvais, où il acheta un pantalon, des chaun. 
sures et une casquette. 

L'accusé a avoué sa faute. 
II est mal noté et a déjà encouru deux condam

nations dont uno pour vol. 
Après réquisitoire et plaidoirie, Secleppe EST, 

CONDAMNE A DEUX ANS DE ÊRISON. 

Cambriolage à Wamin 
Dans l'après-midi du 13 octobre dernier. Brioi» 

Emile s'introduisit dans la maison du sieur Juiee 
Duheu. cultivateur à Wamin, en l'absence de 
celui-ci, en démastiquant le carreau d une porte 
vitrée ; il fit ensuite sauler la serrure d'une garde»-
robe et sémpara de deux porteraonnaie et deux 
bourses contenant environ quatre cent cinquante 
francs. Il fut arrêté le lendemain à Hestin et l'on 
retrouva suc lui l'un des portemonnaie volés et 
deux «ent queLre-viavtK francs ; il av»j, rf-v'"»l 
le surplus dans une maison de tolérance 

L'accusé reconnaît le»fait qui lui est imputé. 
Les renseignements recueillis sur son compta 

sont détestables : il se bvre a la fraude et n'« 
pas de moyens d'existence avouables ; il a déi*1 

encouru deux condamnations à !'emprisonnement 
peur vol. 

Briois EST CONDAMNE A TPOI> ANS DS 
PRISON. 

Tribunal Correctionnel de Lille 
CHASSE AUX TOCRRURES. — Dan» 

l'après-midi du 31 décembre, deux femme», 
passant devant le magasin de Mme P o u ^ t , 
7, rue Saint-Jacques, à Tourcoing, dérobaient 
à l'étalagre cinq cravates de fourrures d'uae 
valeur de cent francs. 

Un voisin de la commerçante, M. Kcste» 
loot. témoin du vol, arrêta 1 une des femmes^ 
Angèle Bitermann, épouse Lesaffnc. 43 ans. 
Le lendemain, sa complice, Marie Dernon-
coiirt, veuve Libert, 46 ans. était arrêtée U 
son tour. 

A l'audience, les deux femmes se rejettent 
mutuellement la faute. 

Le président les met d'accord en leur dé
montrant que si Angèle eut i idée du vol, ce 
fut Marie qui l'exécuta. Et le Tribunal de len 
condamner chacune en quatre mois de prison, 
condamnation contre laquelle la veuve Libert 
proteste par une crise de sang-lots. . 

ABUS DE CO.NFIA.VCE. — A Haubour-
din. le 24 décembre. Féiicien Darras, 24 ans, 
charretier de bateaux, se fit remettre vingt 
francs par M. Clicquenois, sous le prétexte 
qu'il en avait besoin pour url voyage... qu'il 
ne fera pas d'ici quelques jours, le Tribunal 
le condamnant en un mois de prison. 

Rapports de délégués mineurs 
Aux Mines d'Anzin 

FOSSE CASfMIR-PERiER. — Prévenu 
par ^exploitant de l'accident survenu à l'ai-
cle-n-iineur Moreau François, le 28 décembre 
a 7 heures du matin.à ta première veine cou* 
chant, au niveau de 600 mètres, le délégu* 

j n i n e u r Dekinnov Ildephonse, s'est rendu au
près du blesse qui toi a fait la déclaratiort 
suivante : 

« J'étais en train de monter du -ois. Tout 
à coup un bloc de fausse terre se détacha d« 
la veine, m'atteignit et me e_ssa au piedl 
gauche ». 

Le délégué s'essl rendu ensuite sur les liens 
de l'accident et a interrogé le témoin de l'ac
cident, Monpau Henri, frère du blessé qui lui 
a lait la même déclaration que ce dernier. 

Le délégué a mesuré la hauteur de l'ouver
ture de In veine et d'après son enquête con
clut fl un cas imprévu. 

Descendu pour visiter au niveau de 600 m* 
très le même délégué a inspecté le recoupage 
de la 3e veine couchant et la voie de cheveux 
jusqu'au plan. Il a oonstaté qu il y avait dVïft 
billes de onaeeea et manque die boisage. An 
deuxième plan il a vu également que les her-
•oheurs qui remettaient un chariot sur rail» 
ne portaient pas de —,'• iure de sûreté. I ls 
pouvaient perdre l'équilibre e! être victimes 
d'un accident. 

Puis il n visité les tailles chassnnles jus
qu'au niveau de 500 mètres, visité le retour 
de la 3e veine couchant au niveau de 500 mè
t res et constaté que ce retour étai. très étroit 
en certains endroits, de même que le retour, 
dn sud par la bowett<> du midi au même ni
veau. 

Td '(relégué a on outre remarqué <;ue dén i 
plusieurs tailles do sud-couchant an nivenu 
de GOf) mètres, plusieurs ouvriers travaillent 
séparément, ce qui est très dangereux car il» 
piurra ient être blessés et personne ne pon-
rail les secourir. 

1* délégué se plaint de ce que sa cabinn 
«oit dépourvue de feu malarê ses réclama
tions réitérée». 
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